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Annexe : Bruit



ANNEXE BRUIT 

 
Conformément à l’article R 123-14 5° du Code d’Urbanisme, cette annexe a pour 
objet d’indiquer la référence des arrêtés préfectoraux relatifs aux prescriptions 
d'isolement acoustique édictées dans les secteurs qui, situés au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit, et l'indication des 
lieux où ils peuvent être consultés. 
 
 
 
Les voies bruyantes sont repérées sur le plan des infrastructures de transport 
terrestre classées bruyantes selon le classement défini par l'arrêté préfectoral du 10 
mai 2001. Les constructions réalisées aux abords de ces voies doivent respecter les 
normes d'isolement acoustique définies par la législation en vigueur. 
 
9 La Rocade Ouest est classée catégories 2 et 3, la largeur de la bande affectée par le 

bruit est de 250 mètre ou de 100 mètres de part et d’autre de l’infrastructure. 

9 La déviation de la RN60 est classée catégorie 2, la largeur de la bande affectée par 
le bruit est de 250 mètres de part et d’autre du tronçon. 

9 La RN2060 et l’avenue Leclerc-Galliéni sont classées catégories 3 et 4, la largeur de 
la bande affectée par le bruit est de 100 mètres ou de 30 mètres de part et d’autre de 
la voie. 

9 La rue des Noës – rue Lamartine est classée catégorie 4, la largeur de la bande 
affectée par le bruit est de 30 mètres de part et d’autre du tronçon. 

9 La rue Louis Blanc est classée catégorie 5, la largeur de la bande affectée par le bruit 
est de 10 mètres de part et d’autre du tronçon. 

9 La rue Paul Doumer est classée catégories 4 et 5, la largeur de la bande affectée par 
le bruit est de 30 mètres ou de 10 mètres de part et d’autre du tronçon. 

 
 
L'arrêté préfectoral du 10 mai 2001 peut être consulté : 
 
 

- en mairie, 
 
- à la Préfecture, 2 rue Pierre Labonde à Troyes, 
 
- dans les locaux de la Direction Départementale de l’Equipement, 1 Bd 

Jules Guesde à Troyes. 
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